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FICHE PEDAGOGIQUE n°2015.01 

« Manipuler des extincteurs sur un feu réel » 
 
 

 
 
 Objectifs de la formation : 

- Réagir efficacement face à un début d’incendie. 
- Ressentir les contraintes réelles du dégagement de chaleur 
d’un incendie. 
- Etre capable de mettre en œuvre les moyens de première 
intervention. 
- Appliquer les consignes de sécurité incendie des locaux de 
travail ou de l’ERP d’accueil. 
 

 Références règlementaires : 
- Article 4141-2 du code du travail. 
- Règle Apsad R6. 
 

 Modalités pédagogiques et organisationnelles : 
- Acquisition de compétences, savoir-faire et savoir-être de façon 
dynamique à l’aide d’études de cas, discussions, reformulations, 
exposés interactifs, démonstrations commentées justifiées et en 
temps réel.  
- Mises en situation professionnelle (réelles ou reconstituées) 
avec retours d’expériences. 
- Pédagogie participative qui alterne apports méthodologiques et 
exercices en sous-groupes, en s’adaptant individuellement aux 
différences de niveaux qui pourraient exister. 
 

 Conditions matérielles : 
- Salle de formation pouvant être équipée d’un vidéoprojecteur, 
d’un tableau et/ou d’un bloc note géant. 
- Espace extérieur disponible d’environ 40m², éloigné des 
bâtiments et de la végétation, afin de permettre la simulation d’un 
feu réel avec une hauteur de flamme de 1 à 3 m (bac à feu à gaz 
avec pédale de sécurité) et l’utilisation de vrais extincteurs 
pouvant être rencontrés dans les bâtiments. 
 

 Pré-requis, modalités/délais d’accès à la formation :  
- Aucun pré-requis particulier, ni test en début de formation. 
- Accès immédiat sur demande et suivant les places restantes. 
 

 Modalités d’évaluation des acquis de la formation : 
- Participation active à l’ensemble de la formation. 
- Evaluation formative continue par le formateur. 
 

 Formalisation à l’issue de la formation : 
- Feuille d’émargement et enquête de satisfaction 
- Attestation de formation 
- Livret synthétique remis à chaque participant. 
- Pas de validation partielle de blocs de compétences. 
 

 Qualités du formateur :  
- Formateur en Prévention des Risques Professionnels. 
- IPRP enregistré auprès de la DIRECCTE. 
- Sapeur-Pompier Volontaire en activité. 
 
 

 
Durée :  
2 heures de face à face pédagogique. 
2 heures d’installation, rangement et nettoyage du site. 
 
 
Moyens techniques mis en oeuvre : 
Diaporama et DVD INRS sur vidéoprojecteur. 
Extincteurs pédagogiques à pression fixe/auxiliaire. 
Mise à disposition de 6 extincteurs (eau, poudre et CO2). 
Bac à feu écologique. 
Livret synthétique remis à chaque participant. 
 
 
Public : 
4 à 10 participants maximum par session 
Toute personne volontaire ; analyse personnalisée 
possible pour toute personne en situation de handicap. 
 
 
Coût pédagogique : 
Tarifs précisés dans la convention de formation. 
Stage en intra ou inter entreprise. 
Coût pédagogique pouvant être financé par un OPCO. 
 
 

 
 

PROGRAMME DE LA FORMATION 
 
 

THEORIQUE : 
- Le développement du feu à l’incendie 
- Les causes et les conséquences de l’incendie 
- Le mécanisme de combustion et les modes de propagation 
- Les classes de feux 
- Les principes d’extinction 
- Les produits et agents extincteurs 
- Les types d’extincteurs et leurs indications 
 
 
PRATIQUE (Mise en situation sur feu réel) : 
- La mise en œuvre des extincteurs 
- Les distances d’attaque 
 
 
 

Taux de réussite en 2020 à 100% des participants. 
Conditions générales diffusées lors de l’inscription. 

Règlement intérieur transmis lors de la convocation. 
Règlement intérieur du site d’accueil à consulter sur place. 
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